
 

 

LA COOPERATION TRANSFRONTALIERE  
DANS LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES (CGCT) 

 

 

 

1. CONVENTION DE COOPERATION  

 

L. 1115-1 CGCT (Régime)  

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, dans le respect des engagements internationaux de la France, conclure 

des conventions avec des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement. Ces 

conventions précisent l'objet des actions envisagées et le montant prévisionnel des engagements financiers. Elles entrent en 

vigueur dès leur transmission au représentant de l'Etat dans les conditions fixées aux articles L. 2131-1, L. 2131-2, L. 3131-1, L. 

3131-2, L. 4141-1 et L. 4141-2. Les articles L. 2131-6, L. 3132-1 et L. 4142-1 leur sont applicables.  

En outre, si l'urgence le justifie, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre en œuvre ou financer des actions 

à caractère humanitaire. 

 

Article L1115-1-1 CGCT (Coopération dans les domaines de domaines de l'eau, de l'assainissement et de la distribution 

publique d'électricité et de gaz) 

Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes chargés des services publics de 

distribution d'eau potable et d'assainissement ou du service public de distribution d'électricité et de gaz peuvent, dans la limite de 1 

% des ressources qui sont affectées aux budgets de ces services, mener des actions de coopération avec les collectivités 

territoriales étrangères et leurs groupements, dans le cadre des conventions prévues à l'article L. 1115-1, des actions d'aide 

d'urgence au bénéfice de ces collectivités et groupements, ainsi que des actions de solidarité internationale dans les domaines de 

l'eau et de l'assainissement et de la distribution publique d'électricité et de gaz. 

 

L. 1115-5 CGCT (Interdiction de passer des conventions avec des Etats étrangers sauf dans le cas d’un GECT)  

Aucune convention, de quelque nature que ce soit, ne peut être passée entre une collectivité territoriale ou un groupement de 

collectivités territoriales et un Etat étranger, sauf si elle a vocation à permettre la création d'un groupement européen de 

coopération territoriale. Dans ce cas, la signature de la convention doit être préalablement autorisée par le représentant de l'Etat 

dans la région.  

  

2. PARTICIPATION A DES ORGANISMES DE DROIT ETRANGER  

 

L.1115-4 CGCT 

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, dans les limites de leurs compétences et dans le respect des 

engagements internationaux de la France, adhérer à un organisme public de droit étranger ou participer au capital d'une personne 

morale de droit étranger auquel adhère ou participe au moins une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités 

territoriales d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat membre du Conseil de l'Europe.  

Cette adhésion ou cette participation est autorisée par arrêté du représentant de l'Etat dans la région. Elle fait l'objet d'une 

convention avec l'ensemble des membres adhérant à l'organisme public en cause ou participant au capital de la personne morale en 

cause. Cette convention détermine la durée, les conditions, les modalités financières et de contrôle de cette adhésion ou de cette 

participation. Le total de la participation au capital ou aux charges d'une même personne morale de droit étranger des collectivités 

territoriales françaises et de leurs groupements ne peut être supérieur à 50 % de ce capital ou de ces charges.  

La convention prévue à l'alinéa précédent entre en vigueur dès sa transmission au représentant de l'Etat dans les conditions fixées 

aux articles L. 2131-1, L. 2131-2, L. 3131-1, L. 3131-2, L. 4141-1 et L. 4141-2. Les articles L. 2131-6, L. 3132-1 et L. 4142-1 

sont applicables à cette convention.  



Les comptes, certifiés par un commissaire aux comptes, ainsi que le rapport d'activité des personnes morales de droit étranger aux 

capitaux desquels participent les collectivités territoriales et leurs groupements sont chaque année annexés au budget de ces 

personnes publiques. Il en est de même des comptes et du rapport d'activité des organismes publics de droit étranger auxquels 

adhèrent les collectivités territoriales et leurs groupements. Cette annexe précise le montant de la participation de chacune de ces 

personnes publiques. 

 

3. DISTRICT EUROPEEN  

Art. L. 1115-4-1 CGCT 

Dans le cadre de la coopération transfrontalière, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer avec des 

collectivités territoriales étrangères et leurs groupements un groupement local de coopération transfrontalière dénommé district 

européen, doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière.  

L'objet du district européen est d'exercer les missions qui présentent un intérêt pour chacune des personnes publiques participantes 

et de créer et gérer des services publics et les équipements afférents.  

La personnalité morale de droit public lui est reconnue à partir de la date d'entrée en vigueur de la décision de création. Cette 

création est autorisée par arrêté du représentant de l'Etat dans la région où le district européen a son siège.  

Sauf stipulation internationale contraire, les dispositions du titre II du livre VII de la cinquième partie sont applicables au district 

européen.  

Les collectivités territoriales étrangères et leurs groupements peuvent adhérer à des syndicats mixtes existants créés dans le cadre 

des dispositions du titre II du livre VII de la cinquième partie. Cette adhésion entraîne de plein droit la transformation de ces 

syndicats mixtes en districts européens dans les conditions fixées aux alinéas précédents. 

 

4. GROUPEMENT EUROPEEN DE COOPERATION TERRITORIALE (GECT) 

Art. L. 1115-4-2 CGCT 

Dans le cadre de la coopération transfrontalière, transnationale ou interrégionale, les collectivités territoriales, leurs groupements 

et, après autorisation de leur autorité de tutelle, les organismes de droit public au sens de la directive 2004/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, 

de fournitures et de services peuvent, dans les limites de leurs compétences et dans le respect des engagements internationaux de 

la France, créer avec les collectivités territoriales, les groupements de collectivités territoriales et les organismes de droit public 

des Etats membres de l'Union européenne, ainsi qu'avec les Etats membres de l'Union européenne ou les Etats frontaliers 

membres du Conseil de l'Europe, un groupement européen de coopération territoriale de droit français, doté de la personnalité 

morale et de l'autonomie financière.  

Cette création est autorisée par arrêté du représentant de l'Etat dans la région où le groupement européen de coopération 

territoriale a son siège. La personnalité morale de droit public lui est reconnue à partir de la date d'entrée en vigueur de la décision 

de création. Les dispositions du titre II du livre VII de la cinquième partie qui ne sont pas contraires aux règlements 

communautaires en vigueur lui sont applicables.  

Un groupement européen de coopération territoriale de droit français peut être dissous par décret motivé pris en conseil des 

ministres et publié au Journal officiel.  

Les collectivités territoriales, leurs groupements et, après autorisation de leur autorité de tutelle, les organismes de droit public au 

sens de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, précitée peuvent, dans les limites de leurs 

compétences, dans le respect des engagements internationaux de la France et sous réserve de l'autorisation préalable du 

représentant de l'Etat dans la région, adhérer à un groupement européen de coopération territoriale de droit étranger. 

 

 5. SEML TRANSFRONTALIERES  

Article L1521-1 (Objet de la SEML) 

Les communes, les départements, les régions et leurs groupements peuvent, dans le cadre des compétences qui leur sont reconnues 

par la loi, créer des sociétés d'économie mixte locales qui les associent à une ou plusieurs personnes privées et, éventuellement, à 

d'autres personnes publiques pour réaliser des opérations d'aménagement, de construction, pour exploiter des services publics à 

caractère industriel ou commercial, ou pour toute autre activité d'intérêt général ; lorsque l'objet de sociétés d'économie mixte 

locales inclut plusieurs activités, celles-ci doivent être complémentaires. En outre, les sociétés d'économie mixte locales peuvent 



réaliser des opérations de conception, réalisation, entretien ou maintenance ainsi que, le cas échéant, de financement 

d'équipements hospitaliers ou médico-sociaux pour les besoins d'un établissement de santé, d'un établissement social ou médico-

social ou d'un groupement de coopération sanitaire. 

La commune actionnaire d'une société d'économie mixte locale dont l'objet social s'inscrit dans le cadre d'une compétence qu'elle 

a transférée à un établissement public de coopération intercommunale peut continuer à participer au capital de cette société à 

condition qu'elle cède à l'établissement public de coopération intercommunale plus des deux tiers des actions qu'elle détenait 

antérieurement au transfert de compétences. 

 

L.1522-1 CGCT (Participation des collectivités locales étrangères au capital des SEML) 

Les assemblées délibérantes des communes, des départements, des régions et de leurs groupements peuvent, à l'effet de créer des 

sociétés d'économie mixte locales mentionnées à l'article L. 1521-1, acquérir des actions ou recevoir, à titre de redevance, des 

actions d'apports, émises par ces sociétés.  

Les prises de participation sont subordonnées aux conditions suivantes :  

1° La société revêt la forme de société anonyme régie par le livre II du code de commerce, sous réserve des dispositions du 

présent titre ;  

2° Les collectivités territoriales et leurs groupements détiennent, séparément ou à plusieurs, plus de la moitié du capital de ces 

sociétés et des voix dans les organes délibérants.  

Sous réserve, pour les Etats qui ne sont pas membres de l'Union européenne, de la conclusion d'un accord préalable avec les Etats 

concernés, des collectivités territoriales étrangères et leurs groupements peuvent participer au capital de sociétés d'économie mixte 

locales dont l'objet social est conforme à l'article L. 1521-1.  

Ils ne peuvent toutefois pas détenir, séparément ou à plusieurs, plus de la moitié du capital et des voix dans les organes délibérants 

détenus par l'ensemble des collectivités territoriales et leurs groupements.  


